


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° 2025-03-328 : Approbation des comptes 2024 
 
 
Délibération n° 2025-03-328 du 27 mars 2025  Opéra de Lille », 
 
Vue le Code Général des Collectivités Territoriales, et précisément les dispositions des articles R.2221-49 et 
suivants, 

 commerciaux, 
 

 
le compte administrati  

 
 

Ces comptes sont présentés en annexes au format des maquettes réglementaires M4. Comme indiqué dans la 
4 se décomposent de la manière suivante : 

 

RÉSULTAT 2024 SOLDE 2024 

DÉPENSES 
 

RECETTES 
 

SECTION 
 

12 476 714,77  12 399  -77  

DÉPENSES 
 

RECETTES 
 

SECTION 
 

278  267  -11  

REPORT EXERCICE 2023 

 1 281  

1  
1 283  

TOTAL DEPENSES  TOTAL RECETTES  TOTAL 

12 755  13 949  1 194  

 

nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section 
  

RÉSULTAT CUMULE SOLDE CUMULE 

DÉPENSES 
 

RECETTES 
 

SECTION 
N 

12 476 714,77  13 681  1 204  

DÉPENSES 
 

RECETTES 
 

SECTION 
 

 268  -9  

TOTAL DEPENSES 
CUMULEES 

TOTAL RECETTES 
CUMULEES 

TOTAL CUMULE 

12 755 264,19 13 949  1 194 728,32  



  
-  194 n report à nouveau (affectation au compte 

R002) 
- -9 

au compte D001) 
 

 :  
 de constater les identités de valeur entre le Compte administratif et le Compte financier, 
  
  

o le solde cumu  194 n report à nouveau (affectation au 
compte 0R02) 

o estissement (-9 
(affectation au compte D001) 

 
 

  
 de constater les identités de valeur entre le Compte administratif et le Compte financier, 
  
  

o xploitation (1 194 n report à nouveau 
(affectation au compte 0R02) 

o -9 950,
nouveau (affectation au compte D001) 

 
 
 
 
 
 
Régulièrement publié et transmis en Préfecture le  
 
Fait à Lille le 27 mars 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
Marie-Pierre Bresson 
 
 
 
 


























































































































































































